
Nombre de membres                                                                                                                                          
En exercice : 11 
Présents :        8   

Pouvoirs :       1 
Votants :         9         
                                                                                                 
                                                                                                          

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 29 MARS 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-neuf mars  à  neuf  heures, le conseil municipal de Méhers, 

régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur Gilles 

LIONS, Maire  

Date de convocation : 25 mars  2025 

 

PRÉSENTS :  LIONS Gilles,  FICHTEN Marie-Pierre, FRANQUELIN Jean-Philippe, TEITGEN 

Carole,  LIONS Pascale,  POINTEAUX Josette,  VALLETTA Annick, FRANQUELIN Florentin 

 

Absent(s) excuse (s): BROUHENA Christelle  DEBRUYNE Caroline 

Absent(s) non excusé(s) : LAROCHE Romain 

Pouvoir(s) : Mme DEBRUYNE Caroline donne pouvoir à Mme FICHTEN Marie-Pierre 

 

Secrétaire de séance : Mme FICHTEN Marie- Pierre 

 

624- DEMANDE D’AUTORISATION DE DEPOT DE PERMIS DE CONSTRUIRE POUR 

TRANSFORMATION DES ATELIERS MUNICIPAUX EN 2 LOGEMENTS 

M le maire rappelle au conseil que toute demande permis de construire déposée au nom de la commune, doit être 

préalablement autorisée par le conseil municipal. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal  à l’unanimité 

 

-Autorise, M le maire à déposer une demande de parmi de construire portant sur la réalisation de deux logements 

dans l’ancienne forge, située rue de Sologne, sur une parcelle cadastrée section C  n° 749 

 

 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR MOIS ET AN SUSDITS.  

Le maire,                                                                                      la secrétaire de séance, 

LIONS Gilles                                                                               FICHTEN Marie-Pierre 

 

 

 

 

 

Transmis en préfecture le 14 avril 2025 

Certifié exécutoire le 14 avril 2025 

 


